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L’appel de Bellevue

En ce mois de septembre 2004, la

direction du CNRS fait avancer au pas

de charge sa réforme d’un des plus

i m p o rtants établissements de recher-

che au monde. Ce faisant, elle court -

circuite les travaux des Etats géné-

raux de la recherche.

Le directeur général du CNRS affirm e

que son projet est accueilli fav o r a-

blement à l’intérieur et à l’extérieur de

l’organisme. En fait, celui-ci est for-

tement critiqué par toutes les com-

posantes de la communauté scienti-

fique. Les mesures proposées vont

sérieusement réduire les fonctionne-

ments démocratiques et la qualité

scientifique du CNRS. Les élus sous-

signés du Comité national de la

recherche scientifique, réunis à

M e u d o n - B e l l evue ce jour, refusent en

p a rticulier que le CNRS soit amputé

d’une logique nationale basée sur les

disciplines scientifiques et que ses

missions soient amoindries. Ils refu-

sent un fractionnement en cinq unités

pseudo-régionales qui ne peut

qu’alourdir gravement la gestion du

CNRS et favoriser le pilotage techno-

cratique des orientations scientifiques. 

En conséquence, nous, membres de

la communauté scientifique, élus par

nos pairs, refusons ce projet. Nous

demandons qu’une réforme du CNRS

soit engagée dans une vraie concer-

tation et l’intérêt réel de la commu-

nauté scientifique et de la société.

Nous appelons nos collègues à se

joindre à cet appel. •

ÉDITORIAL
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crédit d’impôt recherche, un tiers,
abondé par des ressources extra
b u d g é t a i r e s , pour l’Agence natio-
nale de la recherche et les fonda-
tions de recherche. 

La CA du SNCS rappelle qu’une
augmentation du crédit d’impôt
recherche ne se traduit pas en une
augmentation équivalente de la
dépense de recherche. Il en est de
même pour les dotations, e n
capital, des fondations.

La CA du SNCS rappelle aussi
qu’un accroissement du BCRD de
l’ordre de 300 millions d’euros ne
compense pas la somme des
p e rtes de crédits (CP du BCRD)
pour les années 2002, 2003 et
2004 qui s’élève à près d’un demi
m i l l i a r d , 468,6 millions exactement.
Pour atteindre 3 % du PIB à l’ho-
rizon 2010, l ’ e f f o rt de recherche
devrait croître de 10 % par an, soit
un peu plus de 3 milliards (1).
D evant la faiblesse de l’inv e s t i s-
sement privé, l’Etat devrait prendre
en charge la plus grande partie de
ces 3 milliards supplémentaires par
an. Avec seulement un milliard, q u i
ne compense pas les dettes de
l’Etat pour les 3 dernières années,
on est loin du compte.

Pour la recherche, c’est la troisième
année consécutive sans création
d’emploi statutaire pour les cher-
cheurs. Pourtant, les 3 % du PIB,
objectif affiché par le Président de
la République, impliquent un
accroissement annuel de 10 % des
emplois dans la recherche. Cela

d evrait se traduire par une aug-
mentation annuelle de 6600
emplois pour les organismes de
recherche publics dont 1700 cher-
cheurs et 2700 IT pour les EPST.

La CA du SNCS dénonce l’absence
de création d’emplois statutaires
dans la recherche et l’enseigne-
ment supérieur qui va favoriser le
développement des emplois pré-
caires de toute sorte.

La CA appelle, dès maintenant, la
communauté scientifique à réagir
et à envisager les actions néces-
saires pour réclamer un budget qui
prévoit des emplois et des aug-
mentations supplémentaires. 

Les projets de réforme des orga-
nismes
Les récentes élections au Comité
national montrent que les cher-
cheurs font confiance au SNCS, le
syndicat majoritaire chez les cher-
c h e u rs. Les directions des diffé-
rents organismes n’en tiennent
aucun compte et continuent leur
politique néfaste. Malgré les innom-
brables critiques, la direction du
CNRS continue d’imposer son projet
de réforme de l’organisme alors
que les instances du CNRS (Conseil
scientifique et Conseil d’adminis-
tration) ne se sont pas prononcées.
Les propos tenus par le directeur
général et publiés sur le réseau
Intranet de l’organisme sont mani-
pulatoires. Il laisse entendre que
sa réforme est fav o r a b l e m e n t
accueillie alors que rien ne le
montre.

> Commission administrative du SNCS

Avec les dernières élections, le gou-
v e rnement a reçu un désaveu de
sa politique. Cela ne l’empêche pas
de continuer le démantèlement de
la sécurité sociale et des services
publics. Il a changé les statuts
d’EDF et de GDF. Il abandonne
France Télécom malgré l’opposition
des personnels. Il prévoit la fer-
meture de 6000 bureaux de poste.
Dans la recherche, il n’attend pas
que le processus des Etats géné-
raux soit achevé et que la Loi
d’orientation et de programmation
de la recherche soit débattue et
promulguée. Il crée des fondations
et inscrit au budget une Agence
nationale pour la recherche. Deux
initiatives majeures pour orienter
et piloter notre système de
recherche. La CA du SNCS proteste
vigoureusement contre cette atti-
tude dédaigneuse du gouvern e m e n t
visant à saboter les Etats généraux,
un processus qui avait pourt a n t
reçu l’aval du Premier ministre.

Un budget 2005 présenté en
trompe-l’œil
Le projet de budget pour 2005 sera
sans doute connu le 22 septembre.
Il n’y aurait aucune création d’em-
plois statutaires dans la recherche
ainsi que dans l’enseignement
supérieur. Selon nos informations,
une présentation en trompe-l’œil
du budget ferait apparaître un mil-
liard  supplémentaire pour la recher-
che. Il serait composé de trois par-
ties : un tiers pour le BCRD (Budget
civil de recherche et développe-
m e n t ) , un tiers pour les mesures
d’exonérations fiscales dont le

MOTION GENERALE

Dans cette motion, la Commission administrative du SNCS réunie les 9 et 10
septembre 2004, s’inquiète d’un budget recherche 2005 en trompe-l’oeil et des
projets de réforme des organismes. Elle rappelle ses positions concernant les
Etats généraux de la recherche.
Motion de la Commission administrative SNCS votée par 21 POUR, 1 CONTRE, 2 abstentions



demande le retrait de ce texte et
mandate le BN pour organiser une
campagne d’explication des tenants
et aboutissants de cette réforme,
ainsi que pour rencontrer le SNESup
pour discuter du lien univers i t é - o r g a-
nisme. 

Pour sa part , la direction de
l ’ I n s e rm met en place des mesures
visant à transformer l’organisme en
une agence de programme et de
m oyens. Ces mesures engagent de
façon unilatérale, les relations entre
l’Inserm et les autres organismes,
le CNRS ainsi  que  les hôpitaux et
les universités.

Etats généraux de la recherche
Les Etats généraux arrivent dans
leur dernière phase. La CA du SNCS
félicite les collègues  pour l’énorm e
travail fourni. La CA du SNCS rap-
pelle quatre grandes exigences qui
sous-tendent son action :
1) maintien du statut de fonction-
naire pour les chercheurs et les IT,
introduit par la Loi d’orientation et
de programmation de la recherche
de juillet 1982 ;

2) soutien de toutes les réformes
de procédures et de stru c t u r e s
allant dans le sens de plus de
transparence et de démocratie ;
3) recrutement jeune dès la thèse ;
4) évaluation par les pairs , r i g o u-
r e u s e , t r a n s p a r e n t e , c o l l é g i a l e , c o m-
p a r a t i v e , indépendante du minis-
tère et des directions d’organisme.

La CA du SNCS appelle l’ensemble
de ses adhérents à participer acti-
vement aux réunions des Cloeg et
du CIP qui vont se tenir d’ici les 27
et 28 octobre 2004. La CA a
nommé une commission formée de
J.-M.  Douillard, B. Vey s s i è r e , G .
Selleron et P. Saramito pour étudier
le code de la recherche.•
Notes et références

1. Pour la première fois depuis plus de
20 ans, le total du financement de la
r e c h e r c h e , public et privé, tant civil que
militaire (DNRD) est en diminution :
3 4 , 6 G€ en 2003 par rapport à 34,8 en
2002. Cette diminution provient d’un
d é s i nvestissement du secteur privé de
19,1 à 18,5 G€, la contribution publique
augmentant de 15,7 à 16,1 G€.

Les personnels ne peuvent ac-
cepter que l’organisme soit redi-
mensionné à la baisse, replié sur
lui-même et piloté sur des objec-
tifs dits « stratégiques » imposés
par le gouvernement. Le fraction-
nement du CNRS en 5 entités inter-
régionales va complexifier l’organi-
sation de l’établissement. Il va
conduire à l’affaiblissement des
s t ructures disciplinaires et à
l’abandon de larges secteurs liés
au développement des connais-
sances. Il va rendre impossible
l’analyse scientifique à l’échelle
nationale. Il suppose la réussite de
négociations qui ne peuvent pas
être entamées. Les propositions
c o n c e rn a n t , n o t a m m e n t , le part e-
nariat avec les universités ne peu-
vent aboutir sans une négociation
de fond avec le milieu univers i t a i r e .
Les propositions sur la réforme du
Comité national ne peuvent être
négociées qu’avec le ministère. Le
projet ne peut être envisagé tant
que la Loi d’orientation et de pro-
grammation de la recherche et de
l’enseignement supérieur n’a pas
été promulguée. La CA du SNCS
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Motion covoquant le 42e congrès du SNCS-FSU

Conformément à l'article 10 du règlement intérieur, la CA décide de convoquer le congrès du SNCS-FSU
les jeudi 27, vendredi 28 et samedi 29 janvier 2005 à Meudon-Bellevue. Les thèmes du congrès sont définis
comme suit :
- politique recherche : Loi d’orientation et de programmation de la recherche (LOP), politique des organismes,
liens avec les univers i t é s , l’évaluation par les pairs , l’espace européen de la recherche, les relations inter-
nationales, sciences et société… ;
- vie interne :  cahier de rev e n d i c a t i o n s , s y n d i c a l i s a t i o n , presse et communication syndicales, les sections
locales, les comités de liaison, l’action sociale.

Extrait de l'article 10 du règlement intérieur : « Chaque section est tenue d'organiser, avant le congrès,
une assemblée générale préparatoire pour discuter du rapport d'activité et des textes préparatoires, pour
élire ses délégués au congrès. Le procès-verbal de cette réunion, signé de trois syndiqués, est obligatoi-
rement remis à la commission des mandats du congrès (faute de quoi la section ne dispose pas de man-
dats). Il fait foi du nombre de suffrages exprimés (vote en section) et contient une liste d'émargements
ainsi que les éventuelles procurations écrites et signées. Un syndiqué ne peut pas disposer de plus
d'une procuration. » Pourront voter au congrès, les syndiqués à jour de leur cotisation 2004. La commis-
sion préparatoire d’organisation du 42ème congrès, présidée par J. Fo s s ey, est composée de Jacques Fo s s ey,
Gérard Chaouat, Patrick Monfort , Denis Jouan, Jacqueline Robert - L e z e n e s , B e rnard Vey s s i è r e , un représentant
de FU. Les textes d'orientations et le rapport d’activité doivent arriver chez les syndiqués, au plus tard,
six semaines avant le 42ème congrès. Une boîte postale sera ouverte, en décembre 2004, pour recevoir
les votes par correspondance. Un vote électronique sera mis en place.

Motion votée à l’unanimité moins 1 abstention
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> CNRS

PROJET CONTRE LE CNRS

Depuis six mois, la direction générale a lancé son « Projet pour le CNRS ».
Derrière de grandes déclarations de principe, les propositions concrètes de ce
projet conduisent le SNCS à en demander le retrait et à engager une explica-
tion des tenants et aboutissants de cette réforme auprès des personnels.
Par Jacques Fossey, secrétaire général du SNCS

cord sur le rôle et les missions de
l’organisme. Il faut éviter de brouiller
les cartes comme le fait Larr o u t u r o u
en affirmant des vérités qui ne peu-
vent qu’emporter l’adhésion de tous
( 1 ). Citons quelques exemples : 
- le CNRS doit évoluer pour rendre le dis-
positif de recherche national plus dyna-
m i q u e , plus ouvert et plus perform a n t ;
- le CNRS doit porter une vision large
et ambitieuse du rôle que joue la
recherche scientifique dans la
société actuelle ;
- le CNRS doit être d’abord et avant tout
un établissement de recherche, e t c .
M a l h e u r e u s e m e n t , cela se traduit
en propositions qui vont à l’encontre
de ces affirmations. Un exemple. Il
est souhaité  :« de bonnes possibi -

lités de prog ression de carr i è res de

c h e rc h e u rs permanents ». Très bien.
Cela pourrait faire partie d’une
motion de congrès SNCS. Plus loin,
le texte préconise : « le maintien

d’un nombre annuel de promotions

CR/ DR supérieur à 200. » Cela
promet encore des années d’attente
à de nombreux chercheurs confir-
més dont les dossiers méritent une
promotion depuis longtemps. Le
projet regorge d’exemples de la
s o rte. 

Un CNRS au rabais
Le projet se développe autour de
quatre axes principaux : 1) les mis-
sions de l’organisme, 2) le part e-
nariat avec l’enseignement supé-
r i e u r, 3) l’évaluation, 4) l’organisation
i n t e rne du CNRS.

Le premier point est fondamental
puisqu’il s’agit de définir la place du

CNRS dans le système de
recherche national, voire dans l’es-
pace européen de la recherche.
Après avoir affirmé qu’il est vital
d’accroître l’attractivité de la
recherche publique française, l e
texte propose un CNRS replié sur
l u i - m ê m e , qui redistribuera le quart
des postes de chercheurs perma-
nents à des étrangers (2). En pro-
posant seulement le recru t e m e n t
de 350 chercheurs par an, le direc-
teur général sait que ce chiffre est
inférieur au nombre de départs pré-
visibles pour les prochaines années
qui devrait se situer autour de 500
par an (3). Ce projet  implique donc
une diminution du nombre de cher-
c h e u rs statutaires à l’horizon 2010.
Où est la cohérence avec la
demande de 700 000 chercheurs
supplémentaires faite par la Com-
mission européenne ?

La question de la place du CNRS
déborde le seul CNRS. Tout le
monde est concerné, le gouverne-
ment, les partenaires, l’ensemble
de la communauté scientifique, le
CA et les personnels. Ce point doit
être débattu dans le cadre des
Etats généraux et toute décision de
modification des missions de l’or-
ganisme ne pourra être actée
qu’après adoption par le parl e m e n t
de la Loi d’orientation et de pro-
grammation de la recherche pré-
sentée pour 2005. En clair, le CA du
16 décembre ne pourra pas voter
sur ce point. Cela n’empêche pas
la direction générale de faire des
propositions. C’est là que le bât
blesse. En effet, le directeur général

Dans une interview diffusée sur le
réseau Intranet du CNRS, le direc-
teur général fait le point sur l’av a n-
cement du « Projet pour le CNRS ».
Le ton est surprenant et les affir-
mations péremptoires. Selon lui :
« Un large consensus s’est dégagé

au sein de l’orga n i s m e » , l e s
membres du Conseil d’administra-
tion (CA) l’auraient « m a j o r i t a i re -

ment et chaleureusement encou -

ragé à pours u i v re les trava u x » , e t c .
Ce n’est pas les mêmes sons de
cloche qui nous rev i e n n e n t , en par-
ticulier de la part des responsables
d’unités scientifiques et adminis-
tratives. En tant qu’administrateur,
je peux témoigner que l’apprécia-
tion directoriale concernant le CA
est abusive, voire manipulatoire.
Par contre, la direction avance au
pas de charge, c o u rt-circuite les tra-
vaux des Etats généraux et met en
place des expérimentations dé-
nuées de bases juridiques.

Pour un autre projet

Pour être comprise, notre position
doit être claire. La Commission
administrative du SNCS demande le
retrait de ce « Projet pour le CNRS »
(cf. p.2) car nous le jugeons
néfaste.  Nous sommes preneurs
d’un autre projet basé sur une
logique scientifique et non admi-
nistrative. Nous devons en définir
les contours. Pour cela, nous récla-
mons, avec insistance, l’ouverture
de négociations avec la direction à
partir de nos propositions.

Ne pas brouiller les cart e s
Il faut, bien entendu, se mettre d’ac- > > >
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sur une logique de territoires en lieu
et place d’une logique de disci-
plines. Ce point fondamental qui
n’a jamais été discuté avec les
scientifiques doit être largement
débattu. Nous voyons bien que les
DIR et la pluridisciplinarité sont uti-
lisés pour réduire le rôle des direc-
t e u rs scientifiques et des délégués
r é g i o n a u x , plutôt que pour ce qu’ils
sont réellement. Nous continuons
d ’ a f f i rmer que la pluridisciplinarité
se construit à partir de disciplines
et non à partir de territoires. Il en
est de même d’un organisme de
recherche. La question de son
étendue géographique peut se
p o s e r. Région ? Inter-régions ?
N a t i o n ? Europe ? Monde ? Si l’on
estime que l’inter-régions est la
taille optimale pour un établisse-
ment de recherche, a l o rs il faut
démanteler le CNRS en 5 CIRRS
(Centre inter-régional de la recherche
scientifique). La question dev r a i t
plutôt se poser entre le niveau
national et le niveau européen, e n t r e
le CNRS et CERS (Centre européen
de la recherche scientifique). Celle-
ci est effectivement mal abordée
par les technocrates européens,
dont fait partie notre directeur
g é n é r a l , qui proposent une stru c-
ture opaque appelée Centre de
recherche européen (CRE). Ce CRE,
conçu comme une agence de
m oyens supplémentaire, a pour
objectif de neutraliser la Commis-
sion recherche de la Commission
européenne qui est, de fait, l ’ a g e n c e
de moyens de l’Union européenne. 

Des pouvoirs exorbitants
Dans la nouvelle organisation du
C N R S , les DIR auront le pouvoir réel.
Ils formuleront les demandes de
r e c rutement de chercheurs. Ils p r o-
p o s e r o n t l’affectation des ingé-
n i e u rs et techniciens. Ils décideront
des crédits des laboratoires, p r o-
poseront les créations et les fer-
metures d’unités ainsi que la nomi-
nation des directeurs de labo-
ratoires. Avec de tels pouvoirs , l e s
DIR auront besoin d’équipes admi-
nistratives import a n t e s , n o t a m m e n t
des chargés de missions par disci-

p l i n e s , lesquels deviendront par la
suite des directeurs scientifiques.
En final, on va multiplier par cinq la
bureaucratie et la technocratie du
CNRS qui va devenir encore plus
opaque qu’aujourd’hui. Par ailleurs ,
le directeur général se tire une balle
dans le pied car s’il croit récupérer
la main ainsi, il se trompe lourde-
ment. En fait il transfère le pouvoir
v e rs les DIR et non vers la direc-
tion générale. Des expériences du
même type ont eu lieu dans le privé
et les stratèges de management
ont vite fait machine arr i è r e .

Des possibilités existent
Nous voulons un autre projet basé
sur les disciplines. Pour cela, il faut
mettre en place des contre-pouvoirs
aux directeurs scientifiques et aux
délégués régionaux C’est la raison
pour laquelle, depuis 10 ans, l e s
syndicats ont proposé des Conseils
régionaux auprès des délégués
régionaux et des Conseils scienti-
fiques de département auprès des
d i r e c t e u rs scientifiques. Aussitôt
mises en place, la direction géné-
r a l e , les directions scientifiques, l e
secrétariat général et les délégués
régionaux se sont empressés de
neutraliser ses structures démo-
cratiques où la parole était donnée
à ceux qui font le CNRS, c ’ e s t - à - d i r e
l’ensemble du personnel. Tant que
les bureaucrates et les technocrates
ne leur feront pas confiance, on ira
d’échec en échec. •
Notes et références
1. Consulter le texte de Pa s c a l
L e d e r e r < w w w. s n c s . c n rs - b e l l ev u e . f r / d o s-
s i e r / r e f o rm e _ l a r o u / r e f - c n rs - l e d e r e r. p d f >
2.  Nous ne sommes pas opposés à l’em-
bauche de chercheurs étrangers. Le CNRS
l’a toujours fait et c’est à son av a n t a g e .
M a i s , nous ne pouvons pas accepter que
cela se fasse au détriment des jeunes
scientifiques que nous avons form é s .
3.  Le plan décennal (2001-10) de gestion
pluriannuelle de l’emploi scientifique, p r é-
senté en octobre 2001 par R.-G.
S c h wa rt e n b e r g, p r é v oya i t , en 2004-10,
un taux  de départ de 4,2 % pour les
c h e r c h e u rs et de 6 pour les IT.

e nvisage une réduction drastique
du rôle de l’établissement en
« recentrant » son activité sur cinq
p r i o r i t é s , en réduisant le nombre
des chercheurs statutaires, en aug-
mentant le nombre de contractuels.
En clair, un CNRS au rabais.

Le partenariat avec les univers i t é s
Cette question clé ne peut être
abordée que dans le cadre des
Etats généraux. La phase d’expéri-
mentation avec quatre univers i t é s
(4)  sera lancée. Sur quelles
b a s e s ? Le CA n’en a pas discuté.

Une indépendance sous tutelle
L’évaluation est aussi une question
qui va au-delà de l’organisme.
Rappelons que le Comité national
est une instance plus large que le
CNRS. Sur le fond, le directeur
général assure, d’une part , qu’il doit
être indépendant mais, d’autre part ,
il propose de réduire le nombre
d’élus et surtout de désigner les
présidents qui, jusqu’à maintenant,
sont élus. Drôle d’indépendance.

Disciplines versus territoires
Le quatrième axe de la réforme est
celui qui pose le plus question.
C’est sur ce point que devrait voter
le CA du 16 décembre. G r o s s o

m o d o, cette nouvelle organisation
i n t e rne s’inspire des plans de mana-
gement développés dans les entre-
p r i s e s : une direction générale
chargée de la stratégie et des direc-
tions opérationnelles t e rr i t o r i a l e s.
La direction générale a identifié les
points de blocages au sein de l’or-
ganisme : les directions scienti-
fiques et les délégations régionales.
Cela n’est dit ni écrit mais connu de
tous. On sait, depuis des lustres,
que ce sont les vrais centres de
pouvoir qui font de l’ombre à la
direction générale. Au CNRS, p o u r
mener un projet à term e , on doit
avoir leurs accords. Le Projet
L a rrouturou propose donc de sup-
primer les départements scienti-
f i q u e s , leur direction et de cha-
peauter les délégués régionaux par
des directeurs inter-régionaux (DIR).
Cela faisant, on construit le CNRS

> > >



> Candidats SNCS pour l’élection du Conseil d’administration

Alain FROMENT

Sophie RAVEL

Jean-François GUEGAN

Directeur de Recherche, Orléans

Chargée de Recherche, Montpellier

Directeur de Recherche, Montpellier

> > >

L’IRD doit s’affirmer comme un
acteur à part entière du dévelop-
pement scientifique national, e t
plus part i c u l i è r e m e n t , il se doit d’oc-
cuper une place stratégique dans le
p aysage scientifique français
moderne. 

L'IRD doit être l'organisme de réfé-
rence de recherche pour le déve-
loppement grâce à ses compé-
tences scientifiques acquises dans
les zones intertropicales et son
s avoir-faire en matière de relations
avec les pays part e n a i r e s , m ê m e
si cette recherche aujourd’hui peut
être développée dans les autres
EPST et EPIC nationaux. 

Le renforcement des moyens de
l'organisme passe par une interro-
gation citoyenne sur l’import a n c e
que la France, et bientôt l’Europe,
veulent accorder aux problèmes de
développement et d’env i r o n n e m e n t
dans les Pays les moins avancés. 

Une amélioration des partenariats
avec les autres institutions de

recherche et universités françaises
ou européennes est devenue néces-
saire actuellement, n o t a m m e n t
parce que l’IRD n’a pas le mono-
pole de la recherche avec des par-
tenaires du Sud, et qu’il ne dispose
pas de toutes les compétences
nécessaires pour répondre aux pro-
blèmes posés. 

De nombreuses interrogations exi-
gent d’appréhender ces problèmes
par des approches intégratives ou
t r a n s v e rsales requérant une exper-
tise qui n’est pas obligatoirement
présente dans l’Institut et qui doit
se faire en concertation étroite av e c
les acteurs scientifiques, adminis-
tratifs ou politiques des Pays les
moins avancés.

Renforcer le rôle du Conseil
scientifique et des CSS
Nous réclamons une politique scien-
tifique clairement définie pour l’IRD
en termes d’analyses de conjonc-
tures et de prospectives scienti-
fiques pour le développement. 

Donner à l’IRD les moyens d’ac-
complir ses missions
Le SNCS revendique l'effort national
p o rtant à 3 % du PIB la part de
financement de la recherche. Eu
égard aux problèmes de dévelop-
pement et d’environnement aux-
quels doivent aujourd’hui faire face
de nombreux pays du Sud, et pour
lesquels l'IRD doit pouvoir apport e r
une contribution majeure, n o u s
demandons le doublement des cré-
dits affectés aux équipes au cours
des 4 années à venir, soit une aug-
mentation du budget de l’IRD d’en-
viron 10 % sur 4 ans.

Améliorer les partenariats ins-
titutionnels avec les part e n a i r e s
f r a n ç a i s , européens et des pay s
les moins avancés
Une politique scientifique de
recherche audacieuse pour le déve-
loppement doit permettre à la
France de retrouver la place qui
était la sienne, et de jouer un rôle
moteur dans la Communauté euro-
péenne et dans le monde. 

E L E C T I O N S D U C O N S E I L D ’ A D M I N I S T R ATION :
P ROFESSION DE FOI DES CA N D I DATS SNCS-FSU

Présent à l’IRD à trav e rs ses actions, ses propositions et ses élus, le SNCS pré-
sente des candidats pour l’élection du Conseil d’administration. Il agira pour
donner à l'IRD les moyens d’accomplir ses missions, améliorer les part e n a r i a t s ,
renforcer le rôle du Conseil scientifique et des CSS et exiger un plan pluriannuel
pour l’emploi scientifique.

> IRD
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réflexion sereine et constructive par
le dialogue entre le Conseil scien-
tifique et les Commissions scienti-

fiques lorsque les décisions en la
matière se font aujourd’hui de
manière hâtive, autoritaire et non
concertée. 

L’IRD peut jouer, et doit jouer, u n
rôle moteur dans le paysage scien-
tifique français et européen en
mobilisant toutes les compétences
scientifiques disponibles, et ceci
afin de répondre aux préoccupa-
tions croissantes comme l’aug-
mentation du niveau de pauvreté, l a
m a l n u t r i t i o n , les épidémies, l e s
migrations politiques ou encore les
catastrophes naturelles dans les
Pays les moins avancés du monde. 

Ce rôle de réflexion et d’anticipation
est dévolu au Conseil scientifique et
aux Commissions scientifiques sec-
torielles, en concertation avec les
Commissions de la gestion de la
recherche et de ses applications,
qui représentent les instances ins-
titutionnelles où se construit et se
décide naturellement l’avenir scien-
tifique d’une institution. 

Nous demandons que ce rôle soit
renforcé en attribuant à ces ins-
tances le temps nécessaire à une

Nous demandons aussi pour l’IRD
une direction scientifique apte à
o r g a n i s e r, gérer et imaginer la
recherche dans l’Institut.

Exiger un plan pluriannuel pour
l’emploi scientifique ITA et
chercheurs
Il est nécessaire d’accroître le taux
de recrutement des chercheurs et
des ITA à 5 % de l'effectif, s o i t
e nviron 40 chercheurs et 40 ITA
par an à l’IRD.

Un objectif essentiel est d’exiger un
plan pluriannuel pour l’emploi
scientifique ITA et chercheurs qui
garantira la pérennité et la vitalité
des laboratoires. 

Enfin un plan d'urgence pour le
déblocage des carrières des ITA et
des chercheurs doit être immédia-
tement mis en œuvre. •

Vu, les candidats

Commissions administratives paritaires de l’IRD : élections 2004

Les élections des Commissions administratives paritaires (CAP) à l’IRD ont eu lieu du pre-
mier juin au 28 juillet. Les résultats de la CAP 1 (directeurs de recherche) seront bientôt
publiés sur le site de l’IRD.

Faute de quoru m , un second tour sera organisé pour la CAP 2 (chargés de recherche).  Cette
élection aura lieu du 19 octobre au premier décembre. La proclamation officielle des
résultats se déroulera le 2 décembre 2004.

Nous vous invitons à voter et à faire voter pour les candidats représentés par le SNCS pour
cette nouvelle élection de la CAP 2.

CAP N° 2

C R 1

Titulaire : Sophie RAVEL (Montpellier) Suppléante : Jean-François MOLINO (Montpellier)

Titulaire : Hubert MAZUREK (Bolivie) Suppléant : Didier ORANGE (Vi e t n a m )

C R 2

Titulaire : Eugénie HEBRARD (Montpellier) Suppléante : Guillaume FAVREAU (Montpellier)

Titulaire : Vincent JAMONNEAU (Montpellier) Suppléant : Anne-Claire LECOULS (Montpellier)

Votez pour les

candidats

présentés par 

le SNCS-FSU
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